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Le  comité  natonal  FO-ESR  réunit  les  instances  natonales  du  SNPREES-FO  et  de  Supautonome-FO,
conformément à la déclaraton de la conférence natonale commune des deux syndicats tenue le 6
février  2018,  fui  actait  «  la fusion des instances natonales des deux syndicats,  avec des instances
communes et une expression commune en directon des syndicats départementaux ou des sectons ».

Défendre l’existence des syndicats indépendants Force Ouvrière : construire les listes, 
c’est maintenant
Le Comité natonal fait sienne l’appréciaton de la CEF de la FNEC-FP FO des 31 mai et 1er juin : 
« Pour la CEF, l’enjeu des électons professionnelles est de confrmer et développer la présence dans les
CAP et dans les comités techniques, de délégués indépendants qui ne sont pas candidats pour metre en
œuvre l’agenda social du ministre et l’éclatement programmé de l’école et de tous les services publics :
des  délégués  indépendants  porteurs  des  aspiratons  et  revendicatons  des  personnels  de  toutes
catégories et qui ne siègent pas pour co-construire avec le gouvernement les réformes et les mauvais
coups qui afectent nos conditons de travail, remetent en cause nos garantes statutaires et délabrent
le service public. »
Dans l’enseignement supérieur et la recherche, l’enjeu est de taille : seule notre représentatvité au
comité technique ministériel permetra à FO ESR d'être reconnue comme organisaton représentatve
dans n'importe quel établissement de l'ESR. L’importance des votes au comité technique ministériel



sera  proportonnelle  au  nombre  de  listes  aux  comités  techniques  d’établissements  que  nous
arriverons à  présenter.  Notre tâche la  plus  urgente  est  donc de construire  les  listes  aux  comités
techniques d’établissement dans les plus brefs délais. Pour rappel, la date limite de dépôt des listes est
le 25 octobre.

Le Comité natonal appelle donc tous les syndicats départementaux et sectons à : 
- envoyer rapidement leurs cotsatons déjà en caisse avant le prochain Bureau natonal du 3 juillet, 
conditon nécessaire au renforcement du syndicat et fui permetra de se consacrer pleinement à 
l’élaboraton des listes, tant au niveau local fue natonal
- intensifier la collecte des actes de candidature pour les électons professionnelles, la constructon 
des listes et des cahiers de votants ; partout où c’est possible
- centraliser les résultats obtenus, par simple mail ou message téléphonifue au SNPREES ou à 
SupAutonome-FO. Pour rappel, un tableur de récapitulaton des listes et cahiers de votants est à 
dispositon sur le site du syndicat natonal.

Le comité natonal rappelle fue les listes fue nous présentons aux comités technifues ont l’inttulé « FO
ESR » et sont préparées en commun entre le SNPREES-FO et SupAutonome-FO.
Il encourage tous les syndicats à centraliser le travail déjà efectué et à :

- inir de construire les  listes de candidats et remplir le cahier des votants 
- inir avant le 13 juillet de construire les listes aux CT d’établissements
- contnuer la collecte des candidatures dans les établissements où nous sommes peu implantés ; 
-  adresser  aux  syndicats  natonaux  les  actes  nécessaires  pour  la  consttuton  des  listes  aux  CAP
natonales (Bibliothèfues, ITRF, CPN des PO, CAP des EPST,, au CTU des enseignants-chercheurs, au
CTC CROUS/CNOUS, au CT des EPST
- se coordonner avec les FNEC départementales et les Interfnec au niveau académifue, en sorte
d’obtenir  l’aide  nécessaire  pour  trouver  les  candidatures  manfuantes  pour  les  listes  aux  CT
d’établissements  et  de  fournir  des  candidatures  aux  CAP  dans  les  secteurs  où  nous  le  pouvons
(agrégés et certiés, personnels administratfs de statut AENES, ATRF, …,.
- concernant la CAPA des ATRF, se coordonner dans le cadre de l’Interfnec, notamment pour décider
du camarade en charge de coordonner la consttuton de la liste académifue ATRF (cela peut être un
camarade du SNPREES-FO mais pas forcément,. Donner le nom de ce camarade au syndicat natonal.

Préparer le rapport de force
Le Comité natonal fait sienne la déclaraton de la CEF de la FNEC-FP FO des 29 et 30 mars 2018 : «  Pour
la  CEF,  la  place  de  la  CGT-FO,  la  place  du  syndicalisme  issu  de  la  Charte  d’Amiens  n’est  pas
d’accompagner les plans destructeurs, mais bien de défendre les intérêts partculiers et collectfs des
travailleurs.  » ainsi fue la déclaraton de la CEF des 31 mai-1er juin : 
« La CEF se tent un mois après le XXIVème congrès confédéral de la Cgt-FO. Elle inscrit son acton dans
l’appréciaton que le congrès a porté sur la situaton et dans les orientatons qu’il a défnies. Face aux
ataques d’une violence inégalée contre l’ensemble des acquis de la classe ouvrière, face au basculement
que le gouvernement veut réaliser pour liquider l’ensemble des garantes collectves, le rôle du syndicat
est de préparer le rapport de force pour bloquer cete politque, par la mobilisaton interprofessionnelle.
[…] »
Aussi le Comité natonal se félicite de la résoluton de la commission exécutve confédérale du 23 mai
selon lafuelle « Face à l’aveuglement et l’obstnaton idéologique de l’exécutf, qui se refuse à prendre
en considératon les  demandes légitmes des travailleurs,  l’heure est à la  résistance et  à l’acton en
défense des revendicatons essentelles.  Dans la cohérence du mandat  donné par les  3500 délégués
mobilisés lors  du XXIVème Congrès confédéral  de Lille,  la  Commission Exécutve propose aux autres
organisatons syndicales et de jeunesse de rechercher la plus grande unité possible pour créer dès à
présent les conditons d’une acton commune et d’un rapport de force interprofessionnel, y compris par
la grève. »
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Le Comité natonal fait également sienne l’analyse de la CEF des 31 mai et 1er juin :
« La CEF dénonce les nouveaux projets annoncés du gouvernement, visant à décliner la logique des 
ordonnances à tous les secteurs pour baisser le coût du travail, inverser la hiérarchie des normes, 
individualiser les droits, déprotéger les salariés du public comme du privé : 

- Nouveau contrat social dans la Foncton publique pour en fnir avec le Statut général, 
- Projet de réforme des retraites instaurant un système universel de retraite par points c'est-à-dire 
un système individuel et incertain soumis à la valeur du point, 
-  Réforme  de  la  formaton  professionnelle  substtuant  au  CIF,  droit  garant à  tous,  un  compte
individuel, le CPF, fscalisaton de la Sécurité Sociale et de l’assurance chômage… 

Alors que les cheminots sont en grève depuis le 3 avril dernier contre la destructon de leur statut et
l’ouverture de la SNCF à la concurrence, le Président de la République déclare : « Nous devons aller au
bout de cete réforme, nous irons au bout ».
La  CEF,  avec  sa  confédératon,  réafrme  son  souten  plein  et  enter  aux  cheminots  en  grève.  Les
revendicatons des cheminots pour la défense de leur statut et la préservaton d’un service public du
chemin de fer sont plus que légitmes et rejoignent les revendicatons des fonctonnaires qui  se sont
exprimées une nouvelle fois dans la grève des fonctonnaires le 22 mai à l’appel de toutes leurs 
fédératons syndicales. » 
Le  Comité  Natonal  appelle  chafue  syndicat  départemental  à  engager  une  collecte  inancière  et  à
transmetre les fonds recueillis à la fédératon FO Cheminots.
Le Comité Natonal rappelle nos revendicatons dans la foncton publifue : 

- mainten du statut général de la foncton publifue et des statuts partculiers des corps de la foncton
publifue
- mainten du Code des pensions civiles et militaires et du calcul de la pension sur les six derniers mois
- arrêt du gel du point d’indice et augmentaton du point d’indice pour ratraper les pertes de pouvoir
d’achat (16 % depuis 2000,
- retrait de PPCR, fui n’a entraîné pour la grande majorité des agents aucun gain de pouvoir d’achat,
fui  rallonge  les  carrières,  soustrait  le  contrôle  de  la  geston  des  carrières  aux  CAP,  introduit
l’évaluaton sur critères arbitraires pour les corps enseignants 
- retrait du jour de carence 
- non à l’augmentaton de la CSG
- retrait  du RIFSEEP, refus du salaire « au mérite » et  de l’individualisaton salariale,  mainten du
principe de carrière avec des possibilités d’avancement accéléré
-  refus  de  la  fusion  des  CHSCT  et  des  CT,  refus  de  la  dispariton  du  paritarisme ;  mainten  des
instances de représentaton et de défense des personnels et de leurs prérogatves : CT, CHSCT, CAP,
…
-  refus de la suppression de 120 000 postes  de fonctonnaires,  des  licenciements prévus  via des
« plans de départ volontaires », de la mobilité forcée
- recrutement de fonctonnaires sous statut pour tous les emplois civils permanents, conformément à
l’artcle 3 du statut général de la foncton publifue, refus de l’extension de la contractualisaton.
Le Comité natonal revendifue le mainten de l’intégralité des prérogatves des CAP, notamment en
matère de mutaton et d’avancement, garante de l’égalité du traitement des fonctonnaires, contre
la geston « à la tête du client ».

Défendre les diplômes natonaux
Le Comité Natonal fait siennes l’analyse et les revendicatons de la commission exécutve fédérale de la 
FNEC-FP FO des 29 et 30 mars :
« Que  ce  soit  avec  la  loi  ORE  (Orientaton  et  Réussite  des  Etudiants),  ParcourSup,  la  réforme  du
baccalauréat et la réforme de la voie professionnelle, le gouvernement veut passer en force sur la remise
en cause des diplômes natonaux reconnus dans les grilles de qualifcaton natonales.

3



A travers  l’ofensive  contre le  baccalauréat  comme diplôme natonal  de fn d'études  secondaires  et
premier grade universitaire,  ce sont tous les  diplômes qui  sont visés,  tout comme le sont les  lycées
professionnels et l'enseignement professionnel sous statut scolaire, l’école publique et l’université. 
Il s’agit de soumetre l’enseignement public au marché du travail, de justfer la fermeture de centaines
de  flières,  la  suppression de  milliers  de postes  et  de  substtuer  aux diplômes  natonaux de  vagues
certfcats de compétence. 
Pour la CEF les ministres Blanquer et Vidal ne peuvent se prévaloir d’aucun consensus : ils obéissent à
une injoncton présidentelle. 
Depuis plus de 5 mois, les fédératons de l’enseignement et les organisatons de jeunesse (…) ne cessent
d’exiger : 

"-  la nécessité de travailler tout au long du parcours au lycée à une orientaton choisie, construite,
accompagnée et évolutve avec les moyens humains et fnanciers nécessaires, requérant notamment
le recrutement de psychologues de l’éducaton.
- le  mainten  du  baccalauréat  comme  diplôme  natonal  et  1er grade  universitaire,  garantssant
l’accès de tous les bacheliers sur tout le territoire aux flières post bac et aux établissements de leur
choix.
- l’exigence d’ouverture massive de places supplémentaires en 1er cycle post bac et le refus de toute
sélecton à l’entrée à l’université.
- l’abrogaton de la loi ORE ".

Pour la CEF, l’acton commune sur ces revendicatons est un point d’appui majeur. »

Ce gouvernement, dans la contnuité de ses prédécesseurs, atafue les diplômes natonaux fui doivent
atester un niveau de connaissance. Il veut remplacer l’acfuisiton de connaissances disciplinaires par
celle de blocs de compétences, ce fui remet en cause la base de la reconnaissance des diplômes dans
les conventons collectves et les statuts de la foncton publifue et vide l’enseignement universitaire de
son contenu.
Dans  la  mesure  où  les  diverses  modiicatons  annoncées  visent  à  terme à  substtuer  aux  diplômes
natonaux des diplômes d’établissements,  elles seraient l’occasion pour des insttutons privées de tout
genre, de multplier leurs « diplômes » concurrents. Le Comité natonal réitère donc son atachement au
monopole de la collaton des grades.

Le baccalauréat
Le Comité Natonal souscrit à l’analyse et à la revendicaton de la Conférence natonale commune du 6
février : 
« Ensemble pour le retrait du projet de loi ORE
SupAutonome et le SNPREES, avec la FNEC FP-FO, s’opposent au plan Étudiants, au projet de loi sur
l’orientaton et la réussite étudiante (ORE) et au projet de réforme du baccalauréat. Ces contre-réformes
détruisent  le  baccalauréat  comme  premier  grade  universitaire,  moyen  de  sélecton  pour  accéder  à
l’université fondé sur un examen natonal anonyme. Rien n’est fait pour rétablir le niveau d’exigence du
baccalauréat comme diplôme atestant d’un niveau de connaissances donnant toutes les chances de
réussir à l’université. »
Depuis le 6 février, la loi ORE a été votée et promulguée et un système d’admission en première année
de  l’enseignement supérieur,  « Parcoursup »,  a  été  mis  en place  en  accompagnement  de  cete loi.
Comme il était prévisible, ce système ne permet pas d’accueillir les lycéens en 1e année d’université
dans la ilière de leur choix. Au soir de la première réponse de « Parcoursup » aux demandes des lycéens
de  terminale,  le  22  mai,  plus  de  la  moité  d’entre  eux  n’avait  aucune  possibilité  d’accéder  à
l’enseignement supérieur ! C’est inacceptable ! 
En outre le Comité Natonal refuse toute pratfue de trage au sort comme celle fui avait été instaurée
dans fuelfues ilières à la suite de la circulaire du ministère Mandon en date du 24 avril  2017, en
complément du système d’admission alors appelé « APB », ce fui avait conduit SupAutonome-FO et le
SNPREES-FO à demander dans un communifué commun (15 juin 2017, «  le retrait de cete circulaire,
avec abandon défnitf de tout trage au sort ».
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En conséfuence, le Comité Natonal revendifue : 
- le mainten du baccalauréat comme premier grade universitaire, diplôme natonal et fualiiant 
- le rétablissement des exigences disciplinaires au baccalauréat et du respect de la libre notaton des
collègues du secondaire
- l’abrogaton de la loi ORE
- l’abandon du « Plan étudiant »
- le retrait de « Parcoursup », l’abandon des « capacités d’accueil » et des « atendus » fui limitent
l’accès à l’université
- l’abandon du projet Blanfuer de réforme du baccalauréat, le mainten du baccalauréat fondé sur le
contrôle des connaissances disciplinaires à travers un examen fui doit redevenir totalement natonal,
anonyme, terminal, ponctuel et garantssant un niveau de connaissances donnant toutes les chances
de réussir à l’université
- l’ouverture de tous les postes de ttulaires nécessaires et l’atributon des moyens pour accueillir les
bacheliers dans  la ilière et  l’établissement de leur choix (artcle L 612-3 du Code de l’Éducaton
jusfu’à sa réécriture par la loi ORE : «   Tout candidat est libre de s'inscrire dans l'établissement de
son choix. » et « Les dispositons relatves à la répartton entre les établissements et les formatons
excluent toute sélecton. »,
- l’oppositon à toute pratfue de trage au sort, même limitée.
Le Comité natonal félicite la fédératon de l’unité réalisée avec les autres organisatons syndicales
dans le combat pour ces revendicatons et l’encourager à poursuivre dans cete directon et, si les
conditons  sont  réunies,  à  proposer  aux  autres  organisatons  syndicales  fui  partagent  ces
revendicatons une grève natonale et une manifestaton au ministère.

La licence
En applicaton directe de la loi ORE et du « plan étudiants », le ministère a mis en place des « groupes de
travail » dans le cadre de la « concertaton sociale relatve à la réforme de la Licence ». Ces groupes de
travail,  fui  faisaient  la  part  belle  à  l’expression  de  la  CPU,  n’ont  pas  permis  de négocier,  d’autant
fu’aucun texte n’était proposé par le ministère à la discussion. Le Comité natonal se félicite fue les
représentants SupAutonome-FO et SNPREES-FO aient choisi de ne pas partciper à la manœuvre pour
faire croire à un « diagnostc partagé » et  décidé en conséfuence de fuiter ces groupes de travail
(communifué du 2 avril,.
Le Comité natonal fait siennes les analyses des résultats de ces GT dans la déclaraton FO ESR faite lors
de leur présentaton par la ministre le 17 mai :
« il ne saurait être queston pour FO ESR d’approuver : 

- le démantèlement de la licence en « blocs de compétences » et l’évaluaton par compétences, ce qui
consttue une mise en cause du caractère disciplinaire de la licence ;
-  la  mise  en  cause  de  la  cohérence  et  de  la  progressivité  du  cursus  de  licence  conçu  par  les
enseignants-chercheurs spécialistes de chaque discipline, à travers la possibilité d’obtenir sa licence
par accumulaton de blocs d’ECTS sans rapport avec le cursus prévu pour chaque discipline de licence ;
- la menace concernant la garante d’horaire minimal d’enseignement en présentel (jusqu’ici 1500
H) ;
- l’absence de toute garante quant à la comptabilisaton des heures qui ne seraient pas faites en
présentel ainsi que la multplicaton des tâches demandées aux enseignants dans le cadre de cete
nouvelle licence, ce qui est la porte ouverte à un nouveau décompte du service des enseignants, que
nous refusons absolument ;
- l’extension à tous les diplômes de licence d’une « professionnalisaton » incongrue, avec souvent des
stages qui réduiront d’autant la place des enseignements disciplinaires fondamentaux : pour nous,
l’université doit rester, d’abord et dès la licence, le lieu d’une formaton générale artculée avec la
recherche et ne doit pas être le lieu de l’acclimataton de la jeunesse à la précarité professionnelle ou
salariale ;
- la marge de manœuvre très grande laissée à chaque université pour construire ses propres licences
dans le cadre de l’accréditaton, ce qui est une mise en cause du caractère natonal du diplôme et ne
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peut  qu’ouvrir  la  voie  à  l’augmentaton  des  frais  d’inscripton  pour  chacun  de  ces  diplômes
partculiers. »

Il réitère la revendicaton exprimée dans le communifué commun du 20 avril : « mainten de la licence
comme grade universitaire,  diplôme natonal  et  qualifant,  licence fondée et évaluée sur la base de
connaissances disciplinaires, enseignées directement sous forme de CM et TD en présentel d’un volume
horaire minimal de 1500h. »

Le DUT en deux ans, 1800 H ou 1620 H et 120 ECTS
Antcipant peut-être de prévisibles atafues contre le DUT dans le prolongement de la réforme de la
licence, l’ADIUT a proposé une réforme du DUT fui consisterait à le transformer en une formaton en
trois ans, représentant 180 ECTS, à hauteur de 2100 H TD (contre les 1620 H – départements tertaires -
ou  1800  H   -  départements  secondaires  -  actuelles  en  deux  ans,,  avec  adjoncton  de  stages
supplémentaires. La ministre a apporté son souten à cete initatve en la conditonnant au fait fu’elle
soit portée par les présidents d’université, fui ont toujours eu pour objectf de transformer les IUT en
UFR de droit commun.
Le Comité natonal réafrme la positon de SupAutonome-FO et du SNPREES-FO (communifué commun
du 9  janvier  2018, de « mainten des  DUT actuels  reconnus  dans  les  Conventons  Collectves  et  des
programmes natonaux fxés par arrêtés ministériels et élaborés en commun par les représentants des
employeurs, des salariés et des enseignants, dans le cadre des CPN et CCN. » 
Une troisième année d’IUT ne pourrait être envisageable fue si elle délivrait un deuxième diplôme, ttre
de niveau II reconnu dans les conventons collectves.

Le master
L’accès en master doit  être garant par  la détenton de la licence,  diplôme universitaire.  Le Comité
natonal s’oppose à toute généralisaton des procédures de sélecton instaurées par la modiicaton en
2016 de l’artcle L 612-6 du Code de l’Éducaton, fui prévoit fue « Les établissements peuvent fxer des
capacités  d'accueil  pour  l’accès  à  la  première  année  du  deuxième  cycle.  L'admission  est  alors
subordonnée au  succès  à  un concours  ou  à  l'examen du  dossier  du candidat.  » Le  Comité  natonal
rappelle fu’il demandait le mainten de toutes les formatons de master inscrites dans le décret du 25
mai 2016, fui, pour des raisons spéciifues, sélectonnaient entre M1 et M2. 

Le doctorat
Le Comité natonal rappelle l’oppositon du SNPREES-FO et de SupAutonome-FO à la modiicaton du
régime du doctorat instauré par l’arrêté du 25 mai 2016 et leur revendicaton d’abrogaton de cet arrêté
(communifué commun du 24 novembre 2016,. 
Le Comité natonal réafrme son oppositon à toute mise sous tutelle des directeurs de thèse par les
écoles doctorales et rappelle fue les « formatons des encadrants » doivent rester volontaires.
En outre les groupes de travail en cours à propos de l’inscripton du doctorat au RNCP consttuent une
ofensive contre la nature même du doctorat et de la thèse : le doctorat doit demeurer la réalisaton
d’une recherche originale, fui peut être réalisée dans un cadre collectf mais aussi individuel et doit être
présenté  dans  une  thèse  ;  il  ne  peut  être  transformé  en  diplôme  « professionnalisant »  avec  des
exigences  de  « compétences »  des  docteurs  en  matère  de  « valorisaton  scientifue »  ou  de
« technifues de management d’éfuipe ». Le Comité natonal mandate donc les représentants FO ESR
pour s’opposer à toute dénaturaton du doctorat via son inscripton au RNCP.

Défense de la liberté d’expression dans les universités, condamnaton de la répression 
et défense du droit de grève
La diversité des opinions et de leur expression est garante de manière pluriséculaire dans les universités
(aujourd’hui dans l’artcle L 141-6 du Code de l’Éducaton, fui stpule notamment fue « le service public
de  l’enseignement  supérieur  […]  garantt  la  diversité  des  opinions »  et  n’est  donc  pas  soumis  à  la
« neutralité », comme c’est le cas dans l’enseignement primaire et secondaire,. En ce fui concerne plus
partculièrement les étudiants est également garante « la liberté d'informaton et d'expression à l'égard
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des problèmes politques, économiques, sociaux et culturels. Ils exercent cete liberté à ttre individuel et
collectf […] » (art. L 811-1,. La liberté d’expression, fui concerne donc aussi bien les personnels fue les
étudiants,  peut  prendre  la  forme  d’une  mobilisaton  collectve.  Enin  les  locaux  et  enceintes
universitaires sont placés dans un régime d’excepton à l’égard de l’interventon des forces de police
(bulle de 1231, dont le principe est repris dans un décret du 15 novembre 1811, puis décret 71-66 du 22
octobre  1971,  puis  décret  85-827  du  31  juillet  1985,  puis  artcle  L  712-2  du  Code  de  l’Éducaton,.
L’ensemble consttue ce fu’on appelle les « franchises universitaires » (explicitement dénommées ainsi
dans le ttre VII de la loi du 12 novembre 1968 sur les universités,. L’interventon des forces de police ne
peut donc être fu’exceptonnelle. 
Le  Comité  natonal  considère  fue  les  vingt-trois  interventons  policières  dans  les  universités  sont
totalement  inédites  dans  l’histoire  française.  Elles  consttuent  une  véritable  politfue. Le  Comité
natonal condamne ces décisions de recours concertés aux forces de l’ordre.  
Le Comité natonal condamne également les plus de cent arrestatons de lycéens le 22 mai. Il demande
fu’aucune sancton ne soit prise à l’égard des lycéens arrêtés puis mis en examen pour «  intrusion dans
un bâtment public en vue de commetre des dégradatons ».
C'est le gouvernement fui a pris la responsabilité du confit par ses mesures régressives, lui encore fui a
pris  la  responsabilité  du  pourrissement  en  maintenant  ses  contre-réformes  malgré  l'oppositon  de
l'écrasante majorité des organisatons syndicales et  le  rejet  grandissant  dont  elles sont  l'objet.  À la
répression le gouvernement doit substtuer l’ouverture de négociatons.
Le Comité natonal  condamne aussi  les méthodes d’intmidaton fui  visent  à tenter d’empêcher les
personnels de faire grève, comme l’est la publicaton du document ministériel du 7 mai 2018 sur les
dispositons  applicables  aux  enseignants-chercheurs  en cas  de grève et  d’absence de service  fait.  Il
soutent les démarches des syndicats départementaux pour fue les usages et accords prévus dans de
nombreuses universités fuant à l’exercice de la grève (en partculier le mode déclaratf de la grève,
soient maintenus.

Défendre les établissements, s’opposer aux restructuratons 
Sous  la  pression  des  jurys  des  appels  à  projets  nommés  par  le  CGI  (Commissariat  Général  à
l’Investssement,   dans  le  cadre  des  Programmes  d’Investssements  d’Avenir  (PIA,  et  des  projets
d’ « excellence »  (IDEX,  I-Sites,  fui  en  découlent,  les  restructuratons  et  fusions  se  poursuivent  et
s’ampliient, permetant plus de mutualisatons et metant en concurrence les établissements et les
ilières  dans  les  établissements.  Prenant  appui  sur  l’autonomie,  les  COMUE,  les  possibilités
d’ « expérimentaton » en matère de statuts  d’établissements,  elles  consttuent  des  atafues  sur  le
mainten des statuts, des postes, des services, des ilières. Le Comité natonal se félicite fue l’acton des
personnels de Toulouse II Jean-Jaurès, avec leurs organisatons syndicales FO, CGT, FSU, Solidaires et
UNSA  ait  permis  d’enrayer  la  fusion  forcée  fui  menaçait  cete  université,  emboîtant  le  pas  à  des
mobilisatons antérieures fui ont blofué des fusions (UPEC/UPEM, Rennes I/Rennes II,. 
Les  restructuratons  atafuent  également  les  EPST :  la  fusion  de  l’INRA  et  de  l’IRSTEA  a  ainsi  été
programmée.  Le  Comité  natonal,  avec  le  SNPREES-FO  IRSTEA,  apporte  son  enter  souten  aux
personnels de ces deux établissements fui, avec leurs syndicats SNPREES-FO IRSTEA, CGT Inra, SNTRS-
CGT IRSTEA, Sud-recherche INRA et IRSTEA, CFTC-INRA,  demandent  « un moratoire sur ce projet  de
fusion  et  l’organisaton  d’une  négociaton  au  niveau  interministériel  (Recherche,  Agriculture,
Environnement) fondée sur [leurs] principales exigences. »
Avec la FNEC-FP FO (communifué du 15 mai 2018,, le Comité natonal condamne le passage annoncé de
26  régions  métropolitaines  à  seulement  13  régions  académifues,  fui  ne  pourrait  fue  conduire  au
démantèlement  des  ministères  de  l’éducaton  natonale  et  de  l’enseignement  supérieur  et  de  la
recherche et ne pourrait fu’accentuer la régionalisaton de l’enseignement supérieur et de la recherche,
metant  en  péril  le  caractère  natonal  de  l’enseignement  universitaire,  les  CROUS,  le  statut  des
établissements natonaux tel fue le CNRS et les statuts et conditons de travail des personnels.
Il exige du ministère l’arrêt de toutes les restructuratons et réafrme la revendicaton d’abrogaton des
lois LRU et ESR.
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Défendre les statuts
Enseignants et enseignants-chercheurs
Le Comité natonal s’oppose à toute remise en cause de la déiniton du service d’enseignement des
enseignants et enseignants-chercheurs sous la forme d’heures en présentel, en partculier à l’occasion
de la réforme de la licence. Toutes les tâches fui ne sont pas de l’enseignement en présentel (avec ses
charges induites : préparaton, examens…, demeurent non statutaires donc non obligatoires et doivent
faire l’objet d’une rémunératon complémentaire à la hauteur du travail fourni.
Il demande le respect et l’harmonisaton natonale du référentel natonal d’actvités. 
Il  rappelle son oppositon à l’évaluaton des enseignants-chercheurs nommée « suivi de carrière » et
demande l’abandon déinitf du « suivi de carrière », en grande parte mis en échec par la résistance des
collègues avec leurs sectons du CNU. 
Il  s’oppose  à  l’instauraton  de  pédagogies  ofcielles  (« pédagogie  inversée,  « pédagogie  par  la
technologie », …,, fui metent en cause l’indépendance des universitaires.
Il rappelle fu’il est défavorable à la prise en compte privilégiée de l’enseignement dans la progression
de carrière des enseignants-chercheurs, comme ceci a été évofué par la ministre. Dans ce cadre , il est
également opposé au passage du corps des maîtres de conférence à celui des professeurs comme cela
est revendifué par certaines organisatons. Il rappelle fu’il défend le rôle du CNU en tant fu’instance
natonale  composée de pairs  majoritairement élus,  contre les promotons au bon vouloir  des  chefs
d’établissement.
Il revendifue une augmentaton de l’heure complémentaire, fui doit être rémunérée au minimum pour
4,146 H efectves de travail, ainsi fue le paiement de l’ensemble des tâches annexes, sur la base d’un
barème natonal dont le paiement soit garant par le ministère.
Il s’oppose à ce fue le « référentel méter » des enseignants-chercheurs actuellement en discussion soit
l’instrument de la multplicaton des tâches des enseignants-chercheurs ou de la remise en cause de
leurs obligatons statutaires de service.
Il rappelle son oppositon à PPCR et à l’évaluaton des PRAG et PRCE, fui ne consttuent en rien une
revalorisaton des rémunératons ou carrières et introduisent des évaluatons arbitraires ou subjectves
comme références pour la progression des PRAG et PRCE. Il incite tous les syndicats à se coordonner
avec les FNEC pour l’accompagnement des syndifués PRAG-PRCE et à veiller à leur défense vis-à-vis de
leurs évaluateurs internes dans le cadre de leurs « rendez-vous de carrière ».
Le Conseil natonal rappelle son atachement au respect des libertés académifues, consubstantelles de
la profession des universitaires.

BIATSS
Le Comité natonal réitère la revendicaton d’abandon du RIFSEEP, fui est un moyen d’individualiser les
rémunératons et de remetre en cause le statut des personnels, en liant le niveau de rémunératon au
poste occupé et non au corps ou au grade.
Il dénonce la publicaton par le ministère de l’arrêté RIFSEEP pour les personnels ITRF et ITA, le CTMESR
du 10 avril 2017 ne s’étant pas prononcé sur l’arrêté, ce pour fuoi FO et la CGT ont atafué devant la
juridicton administratve. 
Il  encourage  ses  syndicats  à  combatre  la  mise  en  place  de  la  cotaton  des  postes  en  demandant
l’associaton systématfue du grade à un groupe de foncton déini en s’appuyant  sur le tableau de
correspondance proposé dans la Letre aux BIATSS n° 64.
Le Comité Natonal fait sienne la stratégie déinie par la commission BIATSS pour imposer localement et
natonalement  des  barèmes  donnant  la  primauté  aux  critères  objectfs  pour  les  promotons  et  les
mutatons. Il invite ses syndicats à défendre cete stratégie dans les établissements.
Il condamne les extensions accrues des horaires d’ouverture des bibliothèfues universitaires. Avec la
Confédératon, il s’oppose à toute remise en cause du repos dominical.

CROUS
Le Comité natonal salue le combat des camarades des CROUS fui ont montré les dangers de « l’accès à
la fonctonnarisaton » imposé par le gouvernement. Il revendifue :

8



- fue les représentants FO puissent partciper aux négociatons sur la sorte du dérogatoire 
- l’applicaton de l’artcle 2.1 de la Circulaire du 5 avril 2017 garantssant l’emploi des contractuels
dans les établissements sortant du régime dérogatoire, et garantssant le mainten de l’ensemble de
leurs droits et acfuis
- le mainten intégral des DAPOOUS et de la circulaire ARTT CROUS de 2002 et des iches méters
- la revalorisaton immédiate des grilles des PO (pour suivre celle des ttulaires,
- créaton d’un corps spéciifue de fonctonnaires des CROUS, incluant les acfuis des personnels PO.

Chercheurs et ITA
Le Comité Natonal réafrme les mêmes revendicatons contre le RIFSEEP pour les ITA comme pour les
BIATSS. Au CNRS il dénonce en partculier la suppression de la PFI, y compris pour les agents recrutés en
2016 et revendifue fue l’augmentaton de l’IFSE soit également applifuée aux informatciens.
Le Comité Natonal s’oppose à l’évoluton de certains règlements intérieurs d’unité remetant en cause
la  liberté  de  recherche  et  de  publicaton  (Code  de  l’Educaton,.  Il  conteste  les  ZRR  imposées  à  de
nombreux laboratoires, il demande fue ces zones soient strictement réservées au périmètre du secret
défense, et soutent les syndicats départementaux engagés dans la résistance à ce dispositf.
Le Comité natonal dénonce les conditons de restructuraton de l’INIST et demande fue tout soit fait
pour faciliter la réafectaton des personnels sur place.

Préparaton des électons au Conseil Scientfique et CS des Insttuts du CNRS
Le Comité natonal invite les instances natonales et départementales à organiser le vote des adhérents
et sympathisants aux électons au Conseil scientifue et CS des insttuts du CNRS (avant le 9 juillet, vote
par correspondance,. Voter pour les candidats soutenus par FO ESR, c’est réafrmer fue la recherche
est une créaton collectve fui nécessite des personnels ttulaires (chercheurs, enseignants-chercheurs
et ITA,, de la coniance sous forme de souten récurent et du temps pour développer des thématfues
originales.
En organisant ce vote, nous nous donnons les moyens de trouver de nouveaux candidats pour les listes
FO ESR aux électons professionnelles.

Gagner les listes, réussir les électons, c’est renforcer le syndicalisme indépendant

Construire les listes, c’est l’urgence de l’heure

Ceci ne peut être déconnecté de notre acton revendicatve et de la constructon du syndicat et donc au
premier chef  des adhésions.  Tout  syndifué fui  n’est  pas  encore adhérent  est  un adhérent  FO ESR
potentel. La base du vote FO ESR dans ces électons, ce sont les syndifués, on le sait, on l’a souvent
observé : un adhérent FO ESR, c’est presfue toujours au moins deux votes en plus du sien. Il s’agit donc
d’engager  l’ensemble  des  syndifués,  donc  chafue  syndicat  départemental,  dans  la  campagne  de
consttuton des listes sur la base des revendicatons. On construira les listes, on réussira les électons,
en allant  dans  chafue  service,  en réunissant  les  collègues  et  en faisant  des  HIS,  pour  recueillir  les
revendicatons et les porter comme FO ESR.
À travers la campagne, fui va se combiner avec la consttuton début 2019 d’un syndicat FO unifue de
l’ESR,  il  s’agit  de marfuer,  face au syndicalisme d’accompagnement,  la progression du syndicalisme
indépendant et confédéré.

###
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Annexe - LEXIQUE des acronymes

ADIUT Associaton des directeurs d’IUT
ATRF Adjoints Technifues de Recherche et de Formaton (cat. C des ITRF,
CAP Commission Administratve Paritaire
CCN Commissions Consultatves Natonales (des IUT,
CEF Commission Exécutve Fédérale (de la FNEC,
CHSCT Comité d’hygiène, sécurité et conditons de travail
CNESER Conseil Natonal de l'Enseignement Supérieur et de la Recherche
CNRS Centre Natonal de la Recherche Scientifue
COMUE Communauté d’Universités et d’Établissements
CPN Commissions Pédagogifues Natonales des IUT ou Commission Paritaire Natonale des PO 

des CROUS
CROUS Centre Régional des Œuvres Universitaires et Scolaires
CT Comité Technifue 
CTC Comité technifue central (CNOUS,
CTM Comité Technifue Ministériel
CTU Comité technifue des universitaires
DAPOOUS Dispositons applicables aux personnels ouvriers des œuvres universitaires et scolaires
DUT Diplôme Universitaire de Technologie
ECTS European Credit Transfert System (crédits de comptabilisaton des enseignements,
EPST Établissement Public à caractère Scientifue et Technologifue
HIS Heure d’Informaton syndicale
IDEX Initatve d’excellence
INIST Insttut Natonal de l’Informaton Scientifue et Technifue
INRA Insttut natonal de la recherche agronomifue
IRSTEA Insttut de recherche en sciences et technologies pour l'environnement et l'agriculture
ITA Ingénieurs, Techniciens et Administratfs (dans les EPST,
ITRF Ingénieurs et Techniciens de Recherche et de Formaton (dans les universités,
LMD Licence Master Doctorat
LRU Loi sur les Libertés et Responsabilités des Universités
MESR Ministère de l’Enseignement Supérieur et de la Recherche
ORE Orientaton et Réussite des Etudiants (loi ORE,
PFI Prime de Foncton Informatfue
PIA Programme investssements d'avenir
PO Personnel Ouvrier
PPCR protocole sur les Parcours Professionnels, les Carrières et les Rémunératons
PPN Programmes Pédagogifues Natonaux des IUT
PRAG Professeur agrégé afecté dans l’enseignement supérieur
PRCE Professeur certié afecté dans l’enseignement supérieur
RCE Responsabilités et Compétences Élargies
RIFSEEP Régime Indemnitaire tenant compte des Fonctons, des Sujétons, de l’Expertse et de 

l’Engagement Professionnel
RNCP Répertoire Natonal des Certicatons Professionnelles
UMR Unité Mixte de Recherche
ZRR Zones à régime restrictf
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